
3. Les objectifs

Le Grand forum constitue une ressource d’idées, de projets et d’initiatives pour 
construire et pour amplifi er les stratégies de développement du territoire. Il 
représente une communauté engagée et ambassadrice des ambitions qui sont 
partagées dans cette instance.

Le Grand forum est le lieu du lancement des appels à candidature du Label 
Euralens. Ses membres seront appelés à se prononcer sur les propositions issues 
du processus d’instruction des projets et à décider ainsi de l’accompagnement 
qui doit être porté aux projets retenus.

Les travaux et réunions du Grand forum constituent, pour ses membres, des 
espaces privilégiés d’information sur l’actualité du territoire, sur ses projets 
et sur ses initiatives et des moments de mobilisation autour des grands défi s 
communs, en particulier celui de la transition énergétique et écologique. Ce 
dernier est transversal aux autres, avec les objectifs suivants :

•  Accélérer le renouveau économique et participer à la défi nition des 
nouveaux axes de développement

• Affi rmer et organiser la structuration du territoire en réseau

• Mettre en valeur notre patrimoine et notre identité

• Contribuer à la promotion régionale, nationale et internationale du territoire

•  Expérimenter de nouvelles manières d’impliquer les habitantes et les 
habitants.

Les membres sont invités à alimenter une boîte à idées, expression de la 
créativité du territoire, qui pourront nourrir les travaux du Grand forum.
Les membres pourront bénéfi cier d’une information continue entre les réunions, 
via des newsletters ou autres supports de communication.

Cette charte est adoptée par le Pôle métropolitain pour une durée de 2 ans. Elle 
peut être révisée à l’issue de cette période, à la demande du Pôle métropolitain 
ou à celle d’une majorité du Grand forum qui s’exprimerait pour y procéder.
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Composition

Dans l’objectif d’un large partenariat et avec le souci de donner une place 

égale aux femmes et aux hommes, le Grand forum est composé :

•  Des adhérents et adhérentes de l’ancienne association Euralens qui désirent 

poursuivre leur engagement

•  De toutes personnes ou structures qui souhaitent y participer afin de 

représenter la diversité des milieux économiques, sociaux, culturels, sportifs, 

de l’enseignement, de la santé, de l’innovation, de l’économie sociale et 

solidaire et plus généralement de la vie associative

•  Des membres du Cercle de qualité

•   Des personnes élues et siégeant au Pôle métropolitain et de tout.e.s autres 

élu.e.s municipales.aux qui souhaitent participer à ces échanges

•   Des partenaires territoriaux (techniciens et techniciennes des collectivités, 

Mission Bassin Minier, Agence d’urbanisme de l’Artois, etc.)

•   De celles et ceux représentant les différents services de l’État en qualité 

d’invités.

La listes des nouveaux membres est enregistrée par le Grand forum et actualisée 

à chacune de ses réunions.

Modalités de participation

Pour participer au Grand forum, il convient de manifester sa volonté d’œuvrer de 

manière constructive en faveur du développement, de la transition écologique 

et du bien-être de la population. Cet engagement responsable se traduit par 

la signature de cette « charte du Grand forum de l’Artois ». En plus d’être 

partie prenante des débats, les membres du Grand forum ont à tout moment 

la possibilité de proposer librement au débat des sujets directement liés au 

développement du territoire et au souci de cohésion sociale. 

1. L’engagement de garder l’esprit d’Euralens

2. Le fonctionnement du « Grand forum »

Reconnue tant au plan local, régional que national, la démarche d’Euralens, 

de l’avis de tous, doit être pérennisée pour continuer d’accompagner et de 

dynamiser le développement du territoire du Pôle Métropolitain de l’Artois. Il 

s’agit donc de capitaliser sur les réussites et de continuer d’expérimenter un 

mode de fonctionnement exemplaire pour enrichir le débat territorial, et ainsi 

favoriser la rencontre fertile entre les processus de démocratie représentative 

(les élus) et de démocratie participative (la société civile).

Garder l’esprit d’Euralens c’est, dans un nouveau contexte administratif, permettre 

la liberté de débat, le dialogue avec la population, et la libre adhésion à cette 

démarche originale.

Présidence et animation

Le Grand forum est présidé par un ou une de ses membres. Le ou la présidente 

adresse les convocations aux réunions, en propose l’ordre du jour, et pilote 

les travaux et les débats. Il ou elle est élue pour une durée de deux ans, parmi 

les candidatures qui se seraient manifestées auprès du président du Pôle 

métropolitain. Un règlement intérieur précise les modalités de cette élection.

Par ailleurs, au sein du Pôle Métropolitain de l’Artois, la présidence confi e une 

délégation à un ou une des élues de son Comité Syndical. Le rôle de délégué 

du président est d’assurer la liaison entre le Grand forum, où il représente la 

collectivité, et le Comité Syndical, devant lequel il rapporte sur la nature des 

débats et les propositions qui en sont issues.

L’ordre du jour des plénières ou des forums thématiques résulte soit d’une 

commande du Pôle métropolitain, soit d’une saisine du Grand forum. Le ou 

la présidente du Grand forum peut s’appuyer sur une équipe administrative 

spécifi quement dédiée à cette mission au sein des équipes du Pôle métropolitain. 

Le Grand forum a également à sa disposition les experts du Cercle de qualité, 

dont il peut solliciter l’intervention pour venir éclairer des sujets complexes. Il 

peut également solliciter l’intervention de grands invités ou grands témoins.

Les moyens fi nanciers permettant le fonctionnement du Grand forum sont 

précisés annuellement dans le budget voté par le Pôle métropolitain. Les 

travaux font l’objet systématiquement d’un compte rendu devant le Comité 

Syndical du Pôle métropolitain pour y être validé. Le Grand forum se réunit 

deux à trois fois par an, les forums thématiques étant quant à eux organisés 

selon les demandes.
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